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ÉNERGIE

Projet de loi relatif au secteur de l’énergie (nos 3201, 
3278).

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AU CAPITAL 
DE GAZ DE FRANCE ET AU CONTRÔLE DE L’ÉTAT

Article 10

  I. – L’article 24 de la loi no 2004-803 du 
9 août 2004 est remplacé par les dispositions suivantes :

  « Art. 24. – Électricité de France et Gaz de France 
sont des sociétés anonymes. L’État détient plus de 70 % du 
capital d’Électricité de France et plus du tiers du capital de 
Gaz de France. »

  II. – Après l’article 24 de la loi du 9 août 2004, 
sont insérés les articles 24-1 et 24-2 ainsi rédigés :

   « Art. 24-1. – En vue de préserver les intérêts 
nationaux dans le secteur de l’énergie, et notamment la 
continuité et la sécurité d’approvisionnement en énergie, un 
décret prononce la transformation d’une action ordinaire 
de l’État au capital de Gaz de France en une action spéci-
fi que régie, notamment en ce qui concerne les droits dont 
elle est assortie, par les dispositions de l’article 10 de la loi 
no 86-912 du 6 août 1986.

   « Art. 24-2. – Le ministre chargé de l’énergie peut 
désigner auprès de Gaz de France, ou de toute entité venant 
aux droits et obligations de Gaz de France, et des sociétés 
issues de la séparation juridique imposée à Gaz de France 
par les articles 5 et 13 de la présente loi, un commissaire du 
gouvernement qui assiste, avec voix consultative, aux séances 
du conseil d’administration ou du conseil de surveillance de 
la société, et de ses comités, et peut présenter des observa-
tions à toute assemblée générale. »

  III. – La liste annexée à la loi no 93-923 du 
19 juillet 1993 de privatisation est complétée par les 
mots : « Gaz de France SA ».

Amendements identiques :

Amendements no 95550 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95551 présenté par M. Asensi, no 95552 présenté par 
M. Biessy, no 95553 présenté par M. Bocquet, no 95554 
présenté par M. Braouezec, no 95555 présenté par M. Brard, 
no 95556 présenté par M. Brunhes, no 95557 présenté 
par Mme Buffet, no 95558 présenté par M. Chassaigne, 
no 95559 présenté par M. Desallangre, no 95560 présenté par 
M. Dutoit, no 95561 présenté par Mme Fraysse, no 95562 
présenté par M. Gerin, no 95563 présenté par M. Goldberg, 
no 95564 présenté par M. Gremetz, no 95565 présenté par 
M. Hage, no 95566 présenté par Mme Jacquaint, no 95567 
présenté par Mme Jambu, no 95568 présenté par M. Lefort, 
no 95569 présenté par M. Liberti, no 95570 présenté par 
M. Sandrier et no 95571 présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’article.

Amendements identiques :

Amendements no 95572 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95573 présenté par M. Asensi, no 95574 présenté par
M. Biessy, no 95575 présenté par M. Bocquet, no 95576 
présenté par M. Braouezec, no 95577 présenté par M. Brard, 
no 95578 présenté par M. Brunhes, no 95579 présenté 
par Mme Buffet, no 95580 présenté par M. Chassaigne, 
no 95581 présenté par M. Desallangre, no 95582 présenté 
par M. Dutoit, no 95583 présenté par Mme Fraysse, no 95584 
présenté par M. Gerin, no 95585 présenté par M. Goldberg, 
no 95586 présenté par M. Gremetz, no 95587 présenté par 
M. Hage, no 95588 présenté par Mme Jacquaint, no 95589 
présenté par Mme Jambu, no 95590 présenté par M. Lefort, 
no 95591 présenté par M. Liberti, no 95592 présenté par 
M. Sandrier et no 95593 présenté par M. Vaxès.

Rédiger ainsi cet article :

« Compte tenu, d’une part, du caractère constitutionnel 
de l’alinéa 9 du Préambule de la Constitution de 1946 et, 
d’autre part, de l’article 295 du Traité instituant l’Union 
européenne qui ne préjuge en rien le régime de la propriété 
dans les États membres, toute loi de privatisation de Gaz de 
France est anticonstitutionnelle. »
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